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Les espaces verts de la commune de Saint-Gilles sont gérés par 3 services différents:
• Espace Public – parcs, places, squares, arbres d’alignement.

• Propriétés Communales – jardins d’écoles, crèches et autres espaces verts appartenant aux 
infrastructures communales comme les terrains de sport

• Etat civil et Population – cimetière. La gestion du cimetière se fait en collaboration avec le service espace 
public.

Nombre d’ouvriers attachés à l’équipe des espaces verts du service Espaces publics: 

11 jardiniers dont 1 code 4 (conducteur d’équipe)

Une petite équipe pour la gestion d’espaces verts fortement fréquentés au sein d’une commune très dense.

Superficie commune : 2,53km²

45,3 km de voiries dont 33 km sont communales.



L’équipe d’entretien des espaces verts n’utilise plus de pesticides depuis au moins 
2013.

Le cimetière de Saint-Gilles (situé sur la commune d’Uccle) a arrêté l’application de 
pesticides sur ses allées et avenues depuis début 2017. Il est donc maintenant aussi 

« Zéro pesticides »

Le principe qui guide la stratégie d’entretien des espaces verts publics et au 
cimetière: l’observation et le respect de la nature tout en préservant le patrimoine.



Débat au sein de l’équipe sur la nature en ville:

« Avons-nous besoin réellement d’enlever toutes les herbes sauvages? »

« Quel est le potentiel des plantes sauvages comme partie intégrante du paysage urbain? 

En quoi peuvent-elles être utiles? »

« Vaut il mieux avoir une surface de terre à nue plutôt qu’une surface remplie de « mauvaises herbes »?

Pour entrer dans ce débat de manière productive il faut être capable de regarder la nature autrement,
questionner la notion de propreté, la notion d’intérêt et de beauté. Etre introduit aux dynamiques entre les
plantes, le sol, l’eau et le paysage.

L’approche saint-gilloise: observer et ne jamais éliminer sans une vraie réflexion sur le besoin de cette action.

Dialoguer et partager les connaissances avec les acteurs de terrain



Nous avons alors adopté les principes suivants:
• Ne pas désherber une terre qui restera à nu après cette action, juste pour une question de « propreté »;

• Diminuer l’intervention sur des espaces qui ont un potentiel d’autogestion ou gestion minimale, et
observer la diversité qui s’y installe;

• Entretenir les surfaces pavées de manière raisonnable, sans s’acharner sur l’élimination totale de toute
herbe qui y pousse;

• Intégration de plantes sauvages dans les aménagements de manière à habituer le regard des citoyens à
leur présence;

• Communiquer avec l’habitant et l’inviter à prendre connaissance de nos plantes sauvages;

• Collaborer avec d’autres services, associations locales et comités d’habitants.

Les services communaux avec lesquels la collaboration est continue: propreté, développement durable,
contrats de quartier et prévention et qualité de vie.



Actions concrètes

Sur les surfaces pavées:

• Enlèvement quotidien des herbes, ici et là, par les équipes d’ouvriers du service de la Propreté Publique;

• Débroussaillage des herbes dans les surfaces pavées les plus envahies, environ 2 fois par an (propreté +
espaces verts).

Dans les espaces verts:

• Débroussaillage des herbes sur les parterres ne laissant jamais la terre à nue;

• Observation des espèces sauvages qui s’installent et sélection/intégration dans les aménagements;

• Utilisation de mulch (broyat, feuilles sèches; écorces);

• Utilisation généralisée des plantes tapissantes;

• Attribution de parcelles à des comités de quartier;

• Recours à la lutte biologique (pas encore utilisée).



Actions concrètes

Diminution des surfaces à problèmes:

• Réduction drastique des surfaces en dolomie et chemins en gravier;

• Enherbement;

Communiquer et sensibiliser les habitants;

• Mise en place de panneaux informatifs « Zéro pesticides » (voiries, places, cimetière). En cours;

• Organisation d’activités liées à la nature en ville (développement durable, prévention et qualité de vie);

• Lancement d’une plateforme d’identification interactive des plantes sauvages de Saint-Gilles: « Belles de
ma rue » http://www.bellesdemarue.brussels/

• Mise en place d’une équipe de soutient des initiatives citoyennes pour la biodiversité (service prévention
et qualité de vie)



En images

Nouveau aménagement fait entièrement en interne – déminéralisation!
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Enherbement
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Plantations citoyennes
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Parterres autrefois à nu et maintenant avec plantes sauvages apparues spontanément
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Le cimetière





Outils cartographiques











MERCI


